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L’Agence Europe-Education-Formation France (2e2f) 

Une agence nationale à Bordeaux 

La France a fait le choix d’une agence unique pour la gestion des actions décentralisées des programmes européens d’éducation et de 

formation tout au long de la vie. Cette agence est située à Bordeaux, au 25 quai des Chartrons, depuis février 2003, et emploie 

aujourd’hui 87 personnes. Il s’agit d’un groupement d’intérêt public (GIP) placé sous la tutelle des ministères de l’Education 

nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et du ministère chargé de la 

formation professionnelle (ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé). 

L’Agence pour la promotion et le développement de la mobilité internationale 

Dans le cadre des programmes dont elle assure la promotion et la gestion, l’Agence 2e2f : 

- organise les appels à propositions ; 

- apporte une assistance technique aux candidats et aux porteurs de projet ; 

- organise l’instruction et la gestion des dossiers de candidature ; 

- attribue les aides financières ; 

- assure le suivi qualitatif des projets et leur valorisation dans les dispositifs de droit commun. 

Avec un budget d’intervention de plus de 90 millions d’euros, l’Agence finance un grand nombre de séjours de mobilité réalisés en 

Europe (parfois même hors Europe) dans le cadre de la formation initiale ou continue de leurs bénéficiaires 
1
. 30 221 étudiants partis 

en mobilité Erasmus au cours de l’année universitaire 2009/2010. 7 162 bourses de mobilité Leonardo da Vinci accordées en 2009, 

dont 1 317 à des personnes sur le marché de l’emploi (demandeurs d’emploi et salariés) pour effectuer un stage dans une entreprise 

européenne 
2
. 

Grâce à son expertise dans le domaine de la mobilité internationale, l’Agence 2e2f contribue à : 

- produire des connaissances sur la mobilité internationale (statistiques, résultats d’études, etc…) ; 

- évaluer la plus-value de la mobilité internationale sur les individus bénéficiaires, du point de vue du développement personnel et 

de l’acquisition de compétences transversales et transférables ; 

- initier des partenariats entre les acteurs – publics et privés – de l’éducation et de la formation professionnelle initiale et continue 

(collectivités territoriales, rectorats d’académie, chambres consulaires, établissements d'enseignement supérieur, Pôles emploi, 

associations pour la formation professionnelle des adultes - AFPA, associations, entreprises, etc…). 

Réalisées avec l’appui des Ministères de tutelle, ces missions d’étude, de recherche, de promotion et de valorisation de la mobilité 

internationale participent à la mise en œuvre de la volonté gouvernementale, exprimée sous la Présidence française de l’Union 

européenne (du 1
er

 juillet au 31 décembre 2008), de faire de la mobilité internationale une priorité. 

1. Voir Des mobilités internationales pour tous, page 5 

2. Voir Quelques chiffres, page 4 
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La Présidence française de l’Union européenne (PFUE), levier pour la mobilité internationale 

« La mobilité doit devenir la règle et non plus l’exception » 
Discours d’ouverture de Valérie Pécresse, ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, lors de la conférence tenue à Nancy le 4 novembre 

2008 : L’Europe de l’enseignement supérieur : un espace de mobilité à renforcer 

« La mobilité européenne des apprentis est une priorité de la PFUE » 
Déclaration de Laurent Wauquiez, secrétaire d’Etat chargé de l’Emploi, en visite à Bordeaux le 16 septembre 2008 

Lors du Conseil de l’Union européenne, réuni le 21 novembre 2008 sous la PFUE, cette priorité a été étendue à l’ensemble du territoire 

européen : « Le Conseil de l’Union européenne invite les Etats membres à adopter l'objectif visant à ce que les périodes 

d'apprentissage à l'étranger deviennent progressivement la règle et non l'exception pour tous les jeunes Européens » (Journal officiel 

de l’Union européenne n° C320 du 16/12/2008). 

Cette décision s’est traduite, notamment, par le lancement du Livre vert Promouvoir la mobilité des jeunes à des fins d’apprentissage 

(juillet 2009). Réalisée par la Commission européenne, cette consultation recueille les avis, les idées et les expériences des organismes 

européens – publics et privés – impliqués dans la mobilité de formation des jeunes. Les résultats de cette enquête devraient aboutir à la 

mise en place de recommandations et de projets européens. 

Vers un espace européen de l’Education et de la Formation Tout au Long de la Vie 

La mise en œuvre de l'Education et de la Formation Tout au Long de la Vie est devenue une priorité politique commune à tous les pays 

européens depuis la seconde partie des années 1990. Le Conseil de Lisbonne, qui s’est tenu en mars 2000, a réaffirmé cette priorité et 

engagé les pays de l’Union européenne dans la construction d'un espace européen de l'Education et de la Formation Tout au Long de 

la Vie. 

Les programmes communautaires s’inscrivent dans cette construction et permettent la convergence des systèmes européens 

d’éducation et de formation, facilitant ainsi la mobilité internationale (processus de Bologne pour l’enseignement supérieur et 

processus de Copenhague pour l’enseignement et la formation professionnels). 

Ils ont pour objectif de développer la mobilité des jeunes à des fins d’apprentissage, d’améliorer la qualité et l’efficacité de systèmes 

d’éducation et de formation, d’assurer la promotion des valeurs d’égalité, de cohésion sociale et de citoyenneté active, et de susciter 

chez les bénéficiaires des compétences de créativité et d’innovation. 
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Une nouvelle direction 

 
Antoine Godbert, directeur de l’Agence Europe-Education-Formation France 
Antoine Godbert a été nommé directeur de l’agence Europe-Education-Formation France par son conseil d’administration le 24 

novembre 2010. Succédant à Jean Bertsch, aujourd’hui recteur de l’académie de Limoges, il occupait depuis 2009 le poste de conseiller 

diplomatique au cabinet du Ministère de l’Education nationale. Il est parallèlement professeur affilié à l’ESCP Europe, où il a en charge 

le pôle « études géopolitiques européennes ». 
Ancien élève de l’ENA et de l’ENS Fontenay-St-Cloud, Antoine Godbert fut journaliste de 1990 à 1992, puis dirigeant d’une société de 

production de vidéos pédagogiques jusqu’en 1994. Agrégé de géographie, il fut parallèlement enseignant-chercheur en géopolitique à 

l’ESCP-EAP de 1991 à 1998. 

En 2001-2002, il était en poste au Secrétariat général de la Défense et de la Sécurité nationale (SGDN), où il a suivi les dossiers « gestion 

de crises » et « Europe de la défense ». En 2002, il intégra la Direction générale de l’Administration et de la Fonction publique (DGAFP). 

Il y fonda et dirigea la mission « encadrement supérieur et carrières » jusqu’en 2005. 

Après avoir été directeur délégué d’Anthenor Public Affairs, il devint en 2007 managing director chez AGMA Consulting, un cabinet de 

conseil en relations institutionnelles. En 2008, Antoine Godbert rejoignit, en tant que conseiller « mission région capitale », l’équipe du 

secrétaire d’Etat chargé du Développement de la région capitale. Il occupa cette fonction jusqu’à sa nomination comme conseiller 

diplomatique du Ministre de l’Education nationale par arrêté ministériel en date du 28 juillet 2009. 

 

Jean-Luc Prigent, directeur de cabinet de l’agence Europe-Education-Formation France 
Jean-Luc Prigent a pris ses fonctions de directeur de cabinet de l’Agence Europe-Education-Formation France, le 1

er
 septembre 2011, 

afin de développer au mieux les missions confiées à l’Agence par la Commission européenne : répondre aux demandes et attentes 

toujours plus fortes du public et des partenaires concernant les programmes d’Education et de Formation Tout au Long de la Vie 

(EFTLV). Ancien Directeur logistique de la ville de Bordeaux, Jean-Luc Prigent a effectué une partie de sa carrière au sein des Ministères 

de la Défense et de l’Intérieur sur des missions opérationnelles ou fonctionnelles, au sein de la Direction Générale. Sous-préfet, 

Directeur de cabinet dans les départements de la Drôme et de la Sarthe, il a rejoint Bordeaux, métropole européenne, en 2008.  
 

Sébastien Thierry, directeur adjoint de l’agence Europe-Education-Formation France 
Sébastien Thierry a pris ses fonctions le 1

er
 septembre 2009. Diplômé de Sciences Po Bordeaux et titulaire d’un DESS Politiques 

publiques en Europe, il occupa, de 2006 à 2009, le poste de responsable du développement à la Fondation des Régions Européennes 

pour la Recherche en Education et en Formation (FREREF). Il a, depuis, retrouvé l’agence Europe-Education-Formation France où il avait 

exercé la fonction de responsable du service Leonardo grands projets de 2002 à 2006. 
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Quelques chiffres 

 

 

 

 

 

33 
Nombre de pays participant aux 

programmes et dispositifs européens 

d’éducation et de formation tout au 

long de la vie : les 27 Etats membres de 

l’Union européenne, les Etats membres 

de l’association européenne de libre-

échange (l’Islande, la Norvège et le 

Liechtenstein) et 3 pays candidats (la 

Turquie, la Croatie et l’ancienne 

République yougoslave de Macédoine) 

2 millions 
Le nombre d’étudiants européens ayant bénéficié 

du programme Erasmus depuis sa création, en 

1987 

+ 6.8 % d’étudiants Erasmus français en 2009-2010  

Soit 30 1221 étudiants en mobilité Erasmus (études et stages)  et 702 établissements 

d’enseignements supérieurs français participants  

 

88,7 millions € 
Montant des fonds communautaires 

alloués aux programmes européens 

d’éducation et de formation pour la France 

en 2010  

 

87  
Personnes travaillent  au sein de l’agence 
 

10 millions le nombre de CV 

Europass téléchargés en Europe depuis la mise en 

place du dispositif en 2005 

59 844  
Le nombre de mobilités 

européennes financées en 

France dans le cadre du 

programme EFTLV 

(Education et Formation 

tout au long de la vie) en 

2010 et 3 685 projets 
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Des mobilités internationales pour tous 
financées par les programmes et dispositifs européens d’éducation et de formation 

COMENIUS, pour l’enseignement scolaire 

Ce programme permet : 

� aux enseignants de partir se former en Europe (action bourse de formation continue) ; 

� aux futurs enseignants de devenir assistant dans un établissement scolaire européen (action assistanat Comenius) ; 

� aux élèves du second degré de suivre leur scolarité dans un collège ou un lycée européen (action mobilité individuelle des 

élèves). 

ERASMUS, pour l’enseignement supérieur 

Ce programme permet : 

� aux personnels enseignant et non enseignant des établissements d’enseignement supérieur de partir se former en Europe 

(action mobilité des personnels) ; 

� aux enseignants de l’enseignement supérieur de partir enseigner dans un établissement européen (action mobilité 

d’enseignement) ; 

� aux étudiants de partir étudier dans un établissement européen ou de réaliser un stage au sein d’une entreprise d’Europe 

(actions mobilité d’études et mobilité de stage). 

ERASMUS MUNDUS, pour l’attractivité de l’enseignement supérieur européen 

Ouvert aux étudiants européens et non européens, ce programme offre des cursus internationaux, de niveau master ou doctorat, dans 

différentes disciplines. Les étudiants Erasmus Mundus suivent leur parcours dans au minimum deux établissements d’enseignement 

supérieur européens différents, et parfois même dans un établissement hors Europe. Ils peuvent bénéficier d’une bourse européenne, 

et obtiennent, à l’issue de leur cursus, un diplôme double, multiple, ou conjoint, à visibilité internationale. 
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LEONARDO DA VINCI, pour la formation professionnelle 

Ce programme permet : 

� aux jeunes en formation professionnelle initiale (apprentis et stagiaires des lycées professionnels) de réaliser un stage dans 

une entreprise européenne (action mobilité des personnes en formation professionnelle initiale) ; 

� aux personnes sur le marché de l’emploi (salariés et demandeurs d’emploi) d’effectuer un stage dans une entreprise d’Europe 

(action mobilité des personnes sur le marché de l’emploi) ; 

� aux personnels de la formation professionnelle de partir se former en Europe (action mobilité des formateurs). 

GRUNDTVIG, pour l’éducation des adultes 

Ce programme permet : 

� aux personnels de l’éducation pour adultes de se former en Europe (action mobilité de formation) ; 

� aux personnes se destinant à l’éducation des adultes de devenir assistant dans un organisme européen d’éducation pour 

adultes (action assistanat Grundtvig) ; 

� à tous les individus qui le souhaitent de participer à un atelier thématique dans un autre pays d’Europe (action ateliers 

thématiques). 

EUROPASS, un portfolio européen de compétences 

Le Portfolio Europass est un ensemble de documents qui traduit, en termes de connaissances et de compétences, les diplômes, les 

stages et les expériences professionnelles. Reconnu dans 31 pays, il permet à tout citoyen de partir étudier ou travailler dans toute 

l’Europe. 

Et des coopérations transnationales 

TEMPUS 

Tempus est un programme européen de coopération qui soutient la modernisation des systèmes d’enseignement supérieur des pays 

partenaires des Balkans occidentaux, de l’Europe orientale, de l’Asie centrale et de la Méditerranée. 
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Nos tutelles et collaborateurs 

  Ministère de l’Education nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative 

   Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

  Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé 

  Ministère des Affaires étrangères et européennes 

  Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et 

de l’Aménagement du territoire 

  Association nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA) 

   Centre international d’études pédagogiques (CIEP) 

  Centre national des œuvres universitaires et scolaires (CNOUS) 

  Conférence des présidents d’universités (CPU) 

  Université Paris Sorbonne – Paris IV 

  Université Montesquieu – Bordeaux IV 
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Nos partenaires 

   Agence Jeunesse en Action 

  Centre-INFFO 

  Conférence des directeurs d’IUFM (CDIUFM) 

   Fédérations des centres sociaux et socioculturels de France (FCSF) 

  Fondation des régions européennes pour la recherche en éducation 

et formation (FREREF) 

  La ligue de l’Enseignement 

  ONISEP 

  Relais Culture Europe 

  Toute l’Europe 
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Contact presse 

Agence Europe-Education-Formation France 

25 quai des Chartrons -  33080 Bordeaux Cedex 

www.2e2f.fr 

Mission Communication & Média 

Agnès CAULLIER, attachée de presse 

05 56 00 94 78 

agnes.caullier@2e2f.fr 
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